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Val

La securite des constructions
Rapport introductif

Die Sicherheit der Bauwerke
Einführender Bericht

Safety of structures
Introductif report

MARCEL PROT
Ingenieur en Chel des Ponts et Chaussees, Paris

A. Expose general de la question

1 — Nous admettons, en principe, que la täche essentielle des ingE-
nieurs de GEnie civil est de realiser des constructions qui soient, ä la fois,
süres et Economiques (').

2 — Ces deux conditions sont gEnEralement contradictoires, un
ouvrage trEs sür Etant nalurellement coüteux et une Economie excessive ne
se sEparanl guere d'une sEcuritE rEduite.

3 — La Solution ne peut donc etre trouvEe que dans un compromis.
4 — Les ingEnieurs sont ordinairement guidEs, pour le choix de ce

compromis, par Fadoption d'un coefficient de sEcuritE dEfini de la facon
suivante :

4.1 — Etant donnE un ElEmenl de l'ouvrage projetE, ils calculent
la contrainte maximum P de cet ElEment sous Faction des sollicitations
maxima auxquelles l'ouvrage doit Etre soumis.

4.2 — Ils considErent par ailleurs qu'une certaine contrainte B
ne peut Etre dEpassEe, pour le malEriau considErE, sans entrainer la ruine
de l'ouvrage.

(') Nous laissons volontairement en dehors de nos preoecupations acluelles les considerations
d'rstntHique, toujours tres conlrovcrsees et peut-etre, malgre tout, moins essentielles.

Quelques botis esprils pcnsenl, au reste, que la beaute d'un ouvrage de genie civil n'est que
l'expression d'une adaplalion particulierement reussie de cet ouvrage a ses fins, fins au premier
rang desquclles se placent, sans aueun doute, la securile et l'economie.
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4.3 — Et ils fonl en sorte que :

4.4 — Le coefficient a, supErieur ä FunitE, Etant le coefficient de
sEcuritE de FElEment considErE.

5 — Le coefficient de sEcuritE esl, jusqu'ä maintenant, dans beaucoup
de cas, une donnEe purement empirique et assez grossiere.

6 — Nous nous proposons de discuter cette notion de coefficient de
sEcuritE et de rechercher s'il ne serait pas possible de dElerminer avec
quelque precision un coefficient rEpondant rationnellcment k son objet.

B. Analyse critique de l'expose general de la question

1 - Ouvrages ä considerer

1.1 — L'exposE gEnEral de la question, tel qu'il vient d'etre fait,
ne s'applique pas — il importe de le noter — ä tous les ouvrages ou parties
d'ouvrage de gEnie civil; il suppose, en effet, que la ruine se produit « mE-
caniquement » sous Faction d'une sollicitation excessive; il s'applique aux
ouvrages suivants :

Ponts en maconnerie, en mEtal, en bEton armE, en bois
Bätiments — Halles — Planchers — Portiques — Pylönes.
Echafaudages — Cintres — Passerelles.
Appontements — Estacades — Phares — CheminEes.
Murs — Barrages.
Conduites forcEes — BEservoirs.
Appareils mEcaniques — TElEphEriques.

1.2 — La notion de coefficient de sEcuritE implique deja certaines
extensions de signification assez dElicates lorsqu'il s'agit d'ouvrages tels
que :

Murs de soutenement — Murs de quai — Digues et jetees.
Ecluses — Formes de radoub.
Fondations diverses — Piles el culEes,

dont la ruine peut rEsulter d'un dEfaut de stabilite indEpendant de la nature
des matEriaux et de leur rEsistance.

1.3 — Enfin, il ne semble pas qu'on puisse, sans soulever de trEs
grandes difficultEs, Etendre la notion de coefficient de sEcuritE ä des ouvrages
tels que :

Bemblais -— Canaux.
Tunnels et souterrains — Aqueducs et Egouts.
Voies ferrees.
Couvertures — Clötures — Bevetemenls.

2 - Schema psychologique de la notion de securite

Si Fon analyse le processus psychologique qui conduit ä la nolion de
sEcuritE, on y trouve Etapes suivantes :

2.1 — On choisit tout d'abord le materiau;
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2.2 -— On dEtermine, par un essai effecluE sur un prElEvement,
la contrainte B considErEe comme entrainant la ruine de l'ouvrage;

2.3 — On choisit les formes et les dimensions de l'ouvrage;
2.4 — On considEre les sollicitations maxima ä en visager et l'on

calcule P;

2.5 — Si P -^ — on s'estime satisfait, sinon on choisit d'autres
~ a.

formes et dimensions et l'on recommence le calcul P;
r>

2.6 — Ou bien on dEtermine une contrainte P-^— ;
a

2.7 — Et l'on en dEduit les formes et les dimensions de l'ouvrage;
2.8 — Pratiquement, les deux procEdEs s'imbriquent constam-

ment;
2.9 — a est un nombre empiriquement choisi et dont la valeur

varie, selon les cas, dans de larges limites.

3 - Imperfection de ce Schema

Le schEma qui prEcEde, en apparence salisfaisant, esl en realite impar-
fait en plusieur points et il risque d'entrainer des erreurs importantes.

3.1 — Introduction de la notion de probabilite.
3.11 — En fait, FingEnieur effectue des essais sur des prElE-

vements et non sur les matEriaux utilisEs reellement dans la conslruction
de l'ouvrage et il s'agit, pour lui, de f< prEvoir » la contrainte limite B.

3.12 — II s'agit Egalement, pour lui, de ff prEvoir » la
contrainte P.

3.121 — D'une part, en prEvoyanl la valeur des
sollicitations auxquelles l'ouvrage sera soumis, EvEnement futur inaccessible ä

toute mesure.
3.122 — D'autre part, en dEduisant la contrainte P de

ces sollicitations par un calcul convenable, aussi exaet que possible, mais
qui cependant restera souvent plus ou moins imparfait.

3.13 — On ne peut donc concevoir, pour B et pour P, que
des probabilitEs qui laissent subsister, dans tous les cas, une probabilitE
pour que P soit plus grand que R.

3.14 — La sEcuritE d'un ouvrage ne peul donc etre considErEe
que comme probabilitE ElevEe de bonne tenue (P <C B) ou, ce qui revient
au meme, une probabilitE faible de ruine (P ~^> B).

3.2 — Element d'ouvrage et eprouvette
Le schEma admet que la ruine de FElement d'ouvrage considerE se

produit pour la valeur de B qui correspond ä la ruine de FEprouvette; cette
hypothEse expose k deux sortes d'erreurs :

3.21 — L'erreur peut Etre qualitative, c'est ainsi, par
exemple, que Fon considEre habituellement qu'un ElEment d'ouvrage doit
Etre ruinE par flexion lorsque P est Egal ä la valeur de B dEterminEe par
un essai de traction, ce qui n'est pas exaet.
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3.22 — L'erreur peut etre quantitative, c'est ainsi, par

exemple, que l'on considere habituellement qu'un ElEmenl d'ouvrage doit
etre ruinE lorsque P est Egal ä la valeur de R dEterminee sur une Eprouvette

qui a des dimensions diffErentes de cet ElEmenl, ce qui n'est pas exaet.

3.3 — Influence. du temps
Le schEma considere les formes et les dimensions de l'ouvrage au

moment de sa construction mais n'envisage gEnEralement pas leurs variations

au cours du temps, ce qui peut etre une faute.

3.4 — Degre de securite

Le schEma indiquE ci-dessus, de par sa coneeption meme, n'envisage
pas de degres dans la sEcuritE recherchEe qui est, en principe, illimitEe;
c'est, lä encore, un point de vue qui ne concorde pas avec la rEalitE.

4 - Plan de l'etude

Nous examinerons successivement, dans les quatre chapitres qui
suivent, les qualre sujets d'imperfection qui viennent d'Elre sommairemenl
indiquEs.

C. Introduction de la notion de probabilitE

C.I — Precisions sur la notion de probabilite

DEs qu'on touche ä la notion de probabilitE, il esl bon d'avoir presentes
ä l'esprit quelques distinclions, faute desquelles on risque des malenlendus
qui se reproduisent frEquemment :

2 — La probabilitE d'un EvEnement peut etre dEfinie, d'une maniere
gEnErale, comme le degre de conviction avec lequel on coneoit un EvEnement

que Fon n'a pas percu :

1.1 — Soit parce que cet EvEnement s'esl produit en dehors de la
portEe de nos sens;

1.2 ¦— Soil parce que cet EvEnement ne s'est pas encore produit.
2 — Selon ce degrE de conviction, FEvEnemenl esl dit certain,

probable, possible, douteux, impossible.
3 — La probabilitE d'un EvEnement peut etre repErEe par un nombre

compris entre 0 et 1, Findice 0 correspondant ä FevEnement jugE impossible,
Findice 1 correspondant ä FEvEnement jugE cerlain.
4 — Une probabilitE peut Etre coneue selon deux mEthodes que nous

dEfinirons, pour etre bref, par deux exemples simples.
4.1 — Une urne conlient des billes failes de diffErentes maliEres,

de diametres el de poids variEs, les unes rugueuses, les autres plus ou moins
lisses, en nombre d'ailleurs inconnu; on sait seulement que les unes sont
blanches et que les autres sont noires; apres un grand nombre de lirages,
effectuEs dans des conditions bien dEterminEes, chaque bille lirEe Etant
aussitöt rEintroduite dans Furne, la frEquence observEe de sortie des billes
blanphes est m landis que la frEquence observEe de sorlie des billes noires
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est p; m-\-p 1; en Fabsence de toute autre indication nous attribuons
ä la sortie d'une boule blanche, pour un nouveau tirage effecluE dans les

memes conditions, la probabilitE in, et ä la sortie d'une boule noire la
probabilitE p. Nous dirons d'une teile probabilitE quelle est expEriencielle
ou pratique. Le principe d'une teile apprecialion consisle, en somme, ä
admettre que la sErie se poursuivra dans Favenir comme dans le passE
el que l'on continuera ä voir ce que l'on a deja vu.

4.2 — Une urne contient m boules blanches et p boules noires,
toutes identiques quant ä la maliere, le diamelre, le poids, ele, sauf la
couleur. Avant meme d'avoir fait aucune expErience, nous attribuons ä la

sortie d'une boule blanche la probabilitE par simple raison de
m -\- p

symElrie. Nous dirons d'une teile probabilitE qu'elle esl theorique ou schE-
matique. Ce sont de telles probabilitEs que considerent, en general, des
mathEmaticiens.

5 — Du degrE d'une probabilitE, tel que nous venons de le dEfinir,
il convient de distinguer la fermete de la conviction qu'elle represente.

5.1 — Si j'ai fait un pelit nombre d'expEriences dEfinies en 4a, la
probabilitE pratique, petite ou grande, que j'atlacherai ä la sortie d'une
boule blanche, sera une probabilitE lache.

5.2 — Au conlraire, si j'ai fait un IrEs grand nombre de lirages,
la probabilitE pratique, petite ou grande, que j'atlacherai ä la sortie d'une
boule blanche, lors d'un nouveau tirage. sera une probabilitE serree.

5.3 — Une probabilitE thEorique est toujours parfaitement serrEe.

5.4 — La fermetE d'une probabilitE pratique apparait ainsi comme
analogue ä la precision d'une mesure.

6 — C'esl par une lournure de langage regrellable que l'on dil d'un
EvEnement qu'il est plus ou moins probable; on donne ainsi un aitribut
ä un EvEnement qui n'existe pas encore et qui n'existera peut-etre jamais;
seule existe la coneeption que l'on en a et seule celte coneeption mEriterail
d'etre qualifiEe; on nomme coefficient de probabililE ce que l'on devrait
nommer coefficient de conviction.

G.l — C'est ainsi que deux personnes ne possEdant pas les memes
renseignemenls peuvent, lEgilimement, concevoir ä l'Egard d'un EvEnement

futur des convielions diffcrenles; le fait que FevEnement prEvu se

produit ou ne se produit pas ne permet d'ailleurs pas de juger ces convielions

en dehors du cas particulier oü elles exprimenl une certitude.

6.2 — Cependant la probabilitE thEorique, familiEre aux
mathEmaticiens mais d'une portEe pratique IrEs limilEe peul se preler ä la these
d'une probabilitE objeetive parce que son apprEcialion est d'une Evidence
qui s'impose lorsqu'on a admis FhypolhEse — purement thEorique et
idEale — d'une parfaite symElrie de tous les cas possibles.

6.3 — La IhEse de FobjeclivilE peut encore Etre dEfendue lorsque
FapprEciation d'une probabililE esl faite, par les uns et par les autres, ä

l'aide des memes expEriences prealables, par exemple ä l'aide des memes
statistiques de frEquences observEes.

7 — A cölE des probabilitEs, que l'on peut dire simples ou Elemen-
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taires, telles que la probabililE d'un lirage dans une urne, dans un jeu de
cartes ou au jeu de dEs, s'observent des probabililEs que l'on peut dire
complexes, telles que celles que l'on peut concevoir touchant la pluie el le
beau temps ou la conjonclure Economique.

7.1 — II y a, bien entendu, tous les degres de complexitE enlre
les probabilitEs les plus simples el les probabililEs les plus complexes.

8 — Les probabilisles onl parfois conlestE la possibililE de concevoir
la probabililE d'un coup isole, c'est-ä-dire d'un EvEnement qui n'est pas le
n -\- lme d'une sErie de n coups prEalablemenl connus.

8.1 — Celte impossibilite n'est exacle que dans la mesure oü
FEvEnement en question peut etre considErE comme enliErement nouveau;
c'est ainsi qu'il nous est actuellement difficile de concevoir une probabililE
relativement ä teile ou teile forme de communicalions interslellaires.

8.2 — Mais on peut aisEment objecter que, en dehors de cas vEri-
tablement exceplionnels, aucun EvEnement n'est absolumenl nouveau el
que tout EvEnemenl appartient, par quelques-uns de ses cölEs, ä des sEries
dejä plus ou moins longues, selon FexpErience de chacun.

8.3 — Le mErite des esprits qui ont beaucoup vu et beaucoup
relenu est justement d'avoir observE les rEsullals de nombreux lirages et de

pouvoir ainsi — dans le domaine de leur expErience — concevoir, d'une
facon plus ou moins serrEe, des probabilitEs que d'autres esprits moins
avertis ne pourraient pc'ts concevoir ou ne pourraienl, du moins, concevoir
que d'une maniEre plus lache.

8.4 — En fait, nous sommes obligEs, ä lout instant, pour orienter
notre action, de concevoir des probabilitEs, nous le faisons d'une facon
plus ou moins inconsciente mais il est souvent assez facile, avec un peu
d'entrainement, de chiffrer une probabilitE.

8.41 — On peut le faire ä Festime, parfois avec une precision
süffisante.

8.42 — On peut aussi le faire, avec plus de soin, en rassem-
blant les rEsultats des sEries expErimentales auxquelles FEvEnement considErE

appartient, en tant que genre, et en dEnombrant la frEquence de ses
diverses espEces.

8.43 — Lorsqu'on ne dispose pas de la connaissance de telles
sEries, il convient de les crEer en instituant les expErimentations nEcessaires.

C.II - Probabilite de R

1 — Nous admellons, pour Finstant, qu'il y a idenlilE de nature, de
formes, de dimensions el de sollicitations entre FElEment d'ouvrage considErE

et les Eprouvettes essayEes.

2 — La contrainle limite B, susceptible de provoquer la ruine de
FElEment d'ouvrage considere, apparait comme une variable alEaloire donl
chaque valeur positive est affectEe d'une certaine probabilitE. On peut, assez
souvent, admettre au moins en premiEre approximation, que la loi de
probabilitE de B esl une loi de Laplace-Gauss, caraclErisEe par une valeur
centrale et une unitE d'Ecart.

3 — Cette loi de probabililE devra etre dEduile d'une loi de frEquence
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observEe sur une sErie expErimentale constituEe par un nombre süffisant
d'essais.

3.1 — Si la sErie expErimentale est trEs nombreuse, la probabilitE
qu'on en dEduit est serrEe, mais si cette sErie est peu nombreuse, la probabilitE

est lache et la question se pose alors d'apprEcier l'erreur commise
sur FEvaluation de cetle probabilitE (2); ce cas est Evidemment, dans la
pratique, celui qui est le plus frEquemment ä considErer. II s'agit, en
somme, d'apprEcier la precision avec laquelle nous pouvons evaluer la
probabilitE cherchEe.

4 — Si les essais sont effecluEs sur un certain nombre de piEces prE-
levEes dans un nombre donnE de piEces semblables deslinees ä la construction

de l'ouvrage envisagE, le calcul de la probabilitE de B se ramEne
alors ä un simple problEme d'analyse combinatoire (3).

CHI - ProbabilitE de P

1 — La contrainte P est dEduite, par le calcul d'une sollicitation S;
parmi ces sollicitations, il convient de distinguer :

— Les sollicitations dEfinies Sd;

— Les sollicitations* limitEes S,;

— Les sollicitations indEterminEes S,.

1.1 — Nous nommons sollicitations dEfinies celles qui ont une
valeur susceptible d'etre dEterminEe; ex. : poids propre d'un ouvrage.

1.2 — Nous nommons sollicitations limitEes celles qui, tout en
pouvant prendre une infinitE de valeurs, restent cependant infErieures ä

une valeur donnEe.

1.21 — Soit par suite d'une disposition meme de l'ouvrage
(ex. : pression de l'eau sur le fond d'un reservoir ä ciel ouvert, escalier
interdisant FaccEs des vEhicules ä une passerelle pour piEtons);

1.22 — Soit par suite d'une disposition rEglementaire
limitant les sollicitations (ex. : arretE prEfectoral interdisant le passage, sur
un pont, des essieux d'un poids supErieur ä une limite fixEe).

1.3 — Nous nommons sollicitations indEterminEes celles qui sont
imposEes, par exemple, par les phEnomenes naturels et qui peuvent prendre
une infinitE de valeurs dans un domaine dont la limite supErieure n'est pas
connue.

2 — Les sollicitations S, peuvent prendre toutes les valeurs comprises
entre 0 et une valeur maximum A.

2.1 — La mEthode gEnErale consisterait ä calculer la probabilitE
de chacune de ces valeurs, mais on peut observer que la limite A a une
probabilitE notable, ce qui ramEne le cas au cas prEcEdent.

2.11 — On ne peut Evidemment guEre, dans le cas oü le
maximum A est fixE par un rEglement, examiner la probabilitE pour que
ce maximum soit dEpasse.

(2) Le probleme a et6 traite par M. Dumas, ingenieur en chef de rArtillcrie navalc, dans le
cas oü la courbe de repartition consideree peut etre ajuslee par une fonction de Laplace-Gauss
(Mimorial de l'Artillerie francaise, t. XVI, 3« fasc, 1937, p. 599).

(3) Marcel Phot, Significalion et utilisation des essais sur prelevements, Circulaire I n° 6 de
l'Institut du Bätiment et des Travaux publics fmai 19421.
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3 — Les sollicitations indEterminEes prolongent par nature des sEries

expErimentales que l'on connait par des observations statistiques plus ou
moins prolongEes.

3.1 — C'esl ainsi qu'il est nEcessaire, pour concevoir une pro-
balite ä Fegard des surcharges de neige ou de givre auxquelles il faut
s'attendre dans une rEgion donnEe, de disposer de statistiques indiquant
quelles ont ElE, sur d'assez longues pEriodes, les surcharges effectivement
observEes dans cette rEgion.

4. — D'une sollicitation donnEe on dEduit, par le calcul, la contrainte
P correspondante.

4.1 — II convient, bien enlendu, de tenir compte des diverses
incertitudes qui peuvent affecter les EIEments de ce calcul el de procEder
ä une discussion d'erreur ä la suile de laquelle on majorera le resultat
obtenu P de Fincertitude totale qu'il comporte.

C.IV - ProbabilitE de ruine

1 — Nous supposons que nous avons dEterminE par les essais et les
observations nEcessaires :

1.1 — La loi de probabililE de B;
1.2 — La loi de probabililE de P.

2 — Nous avons ä dEduire de ces deux lois la probabililE de ruine de
l'ouvrage.

2.1 — Cette probabilitE esl la somme des probabilitEs d'avoii
P ]> B ou, ce qui revienl au meme, la probabilitE d'avoir B — P <^ 0.

3 — En particulier, si les lois de probabilitE de B et de P sont des
lois de Laplace-Gauss admellant des valeurs moyennes B0 el P0 el des
unitEs d'Ecart r et p, on dcmonlre que la difference de deux valeurs B et P,
choisies au hasard, admet aussi une loi de probabililE de Laplace-Gauss
dont la valeur moyenne est D H„— P„ et donl Funite d'Ecart est :

d=\/r + p-

La probabililE de ruine de 1 ElEmenl considere esl donc, dans ce cas,
Egale ä la moitiE de la somme des probabilitEs d'un Ecarl de D supErieur
en valeur absolue ä D„, c'est-ä-dire :

4 — On voil immEdialemenl que celte probabililE est d'autanl plus
grande que Pn est plus voisin de B0, ce qui correspond ä la notion primitive

de coefficient de sEcuritE, mais celle probabililE est aussi d'autant
plus grande que r el p sont eux-memes plus grands.

4.1 — Si, en particulier, on recherche un accroissement de la
sEcurilE par une amElioration de la matiEre, il importe de remarquer
qu'un accroissement de la rEsistance moyenne R„ peul, en fin de compte,
ne procurer qu'une sEcuritE diminuce s'il s'aecompagne d'un accroissement

de la dispersion.
4.2 — Inversement, on concoil qu'un accroissement de la sEcu-
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ritE pourrait etre obtenu par une rEgularitE et une homogenEitE plus
grandes de la matiEre ulilisEe, füt-ce au prix d'une cerlaine diminution
de la valeur moyenne B0.

D. Element d'ouvrage et Eprouvette

D.I - Ruine d'un element d'ouvrage ou d'une Eprouvette
Comparaison qualitative

1 — Les sollicilalions auxquelles une piece quelconque, ElEmenl
d'ouvrage ou Eprouvette, peut elre soumise, se classent de la facon suivante :

1.1 — Sollicitations statiques.
1.11 — Sollicitations constantes.

1.12 — Sollicilalions lenlement variables.

Ces sollicitations sont dEfinies par la valeur maximum des forces et des

coupes qui les constituent.
1.2 — Sollicitations percussives.

Ces sollicitations sont dEfinies par la vilesse. la masse, la forme, la position
relative et la nature des pieces qui percutenl l'une contre Faulre.

1.3 — Sollicilalions faligantes.
Ces sollicitations sonl dEfinies par :

1.31 — leurs valeurs extremes.

1.32 — leur valeur moyenne,
1.33 — leur frEquence,

1.34 — le nombre total des cycles appliquEs ä la meme piece.

2 — Une sollicitation dEterminee produit, dans une piece de forme
et de dimensions donnees, une cerlaine distribution de contraintes carac-
lErisEe, en chaque poinl, par trois contraintes principales.

2.1 — Ce n'est que dans quelques cas, particulierement simples,
que Fon peut ne considErer qu'une seule conlrainte pour caraclEriser la
distribution.

2.11 — Soit parce que les deux autres contraintes principales
sonl nulles.

2.12 — Soil parce que les Irois conlrainles principales sont
egales.

•3 — Une piece peul clre consideree comme ruinee :

3.1 — Lorsqu'elle presente des dEformations permanentes allei-
gnant une certaine valeur.

3.2 — Lorsqu'elle est rompue :

3.21 — statiquement,
3.22 — par choc,

3.23 — par fatigue.
4 — Nous avons, dans ce qui precede, parlE d'une conlrainle B suseep-

tible de provoquer la ruine de la piece consideree; cette forme de langage,
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conforme ä l'habitude, est donc exagerement simplifiEe el, en fait, incor-
recte; c'est une distribution de conlrainte et non une contrainte qu'il faut
considErer.

4.1 — En outre, lorsque la distribution des contraintes n'est pas
uniforme, il convient de considErer non seulement la distribution en un
point donnE mais la facon dont la distribution varie dans le voisinacre
de ce point.

5 — II faut, en outre, considErer le type de sollicitation provoquant
la distribution de contrainte; s'il s'agit, par exemple, d'une distribution
de Iraclion simple, la rupture ne se produit pas pour la meme valeur de
la contrainte caractEristique lorsque la sollicitation est statique ou
lorsqu'elle est fatigante.

5.1 — Lorsque la sollicitation est fatigante, il faut considErer non
seulement sa valeur maximum, mais aussi sa valeur minimum, ou, ce qui
revient au meme, le point moyen et l'amplilude de la sollicitation.

6 — Enfin, lorsqu'il s'agit de sollicitations percussives, Fintervenlion
du calcul n'est possible que dans quelques cas parliculiers et il faut, en
gEnEral, considErer le phEnomene globalement.

7 — On ne peut donc, en rEsumE, comparer valablement la ruine
possible d'un Element d'ouvrage avec la ruine observEe d'une Eprouvette
du mEme matEriau, qu'aulant que les sollicitations considErEes dans les
deux cas sont de mEme espEce.

D.II - Ruine d'un element d'ouvrage ou d'une Eprouvette

Comparaison quantitative

1 — Les essais d'un matEriau se fönt sur des Eprouvettes que Fon a

inlEret ä faire aussi petites que le permeltent les conditions de fabricalion :

1.1 — Parce qu'elles coütent moins de matiere el de travail,
1.2 — Parce qu'elles peuvent etre prElevEes dans un plus grand

nombre de pieces, et, dans une piece donnEe, dans un plus grand nombre
d'endroits ou de directions.

2 — Or, la loi de probabililE de ruine d'un ElEment d'ouvrage ne peut
pas se deduire directement de la loi de frEquence de ruine observEe sur des
Eprouvettes plus pelites que FElEment considErE, meme si toutes les conditions

sont remplies pour une comparaison qualitative correcle, mais eile
peut s'en dEduire indireclement.

3 — Nous nous bornerons ä examiner un exemple simple pour fixer
les idEes.

3.1 — ConsidErons l'ouvrage conslituE par un fil vertical de
longueur initiale L fixe par son exlrEmitE supErieure ä un support et soumis
ä la seule sollications S d'une charge fixEe ä son extremitE infErieure; ä
celle sollicitation S correspond une conlrainte P.

3.2 — Si nous faisons croitre S, nous observons que, sous une
contrainte B, le fil se rompt; nous admettons que cette rupture constitue
la ruine de l'ouvrage.

3.3 — Nous admettons encore que ce fil esl approvisionne en
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une grande longueur supposEe en tous points identique ä elle-meme, ce

qui dEtermine globalement la matEriau sans que nous ayons ä considErer
sEparEment : sa nature. son diamEtre, son Etat de surface, etc.

3.4 — Le problEme est d'apprEcier la probabilitE de rupture d'un
troncon de longueur L du fil considErE. Nous pouvons bien, en effet.
connaitre la charge de rupture d'un troncon donne de ce fil, mais lorsque
nous Favons rompu, l'ouvrage n'existe plus et le probleme se pose ä

nouveau pour le troncon dont nous reconslituons l'ouvrage.
3.5 — Nous consliluerons donc une sErie expErimentale en

prenant successivement un grand nombre de troncons de longueur L du
fil considErE et nous appliquerons ä chacun deux un charge croissant
jusqu'ä la ruplure du fil, c est-ä-dire jusqu'ä la ruine de l'ouvrage; nous
pourrons alors construire une courbe de repartition donnant. pour chaque
valeur B, la frEquence des ruplures observEes.

3.6 — De cette sErie expErimentale, nous dEduirons alors la
probabilitE de ruine d'un troncon quelconque sous Faction d'une
contrainte P pouvant prendre toutes les valeurs dans le domaine explorE au
cours des expEriences.

3.7 — Si les expEriences de rupture sont faites non plus sur des

Ironcons du fil de longueur L. mais sur des troncons de longueur — tout

se passera comme si l'ouvrage dont on veut apprEcier la probabililE de

rupture Elait conslituE de n Ironcons expErimentaux mis bout ä bout;
la ruplure se produira alors lorsque la charge atteindra la limite de ruplure
du plus faible des n troncons. II faudra donc, pour apprEcier la probabilitE
cherchEe, considErer non plus la courbe des frequences represenlanl direc-
tement les expEriences mais une courbe dEduite de celle-ci en associant
les rEsullats oblenus n k n d'une maniere quelconque el en relenant chaque
fois la charge de ruplure la plus faible.

3.8 — Si les expEriences de ruplure sonl failes sur des fils d'une
section p fois plus petite que l'ouvrage ou, ce qui revienl au meme, si
Fouvrage esl fail de p brins du fil essayE, la charge de ruplure de l'ouvrage
peut alors etre considErEe comme la moyenne des limites de rupture des

p brins. II faudra donc, celle fois, pour apprEcier la probabilitE de ruine
de l'ouvrage, considErer une courbe de frEquence dEduite de la courbe
expErimentale en associant les rEsullats obtenus p k p, au hasard, et en
considErant, chaque fois, la moyenne des p resultats (4).

D.III - Tensions internes

1 — Nous avons indique plus haut, en C. 1.7, qu'on ne pouvait com-
parer la ruine possible d'un element d'ouvrage avec la ruine observEe d'une
Eprouvette du meme matEriau qu'autant que les sollicitations considErEes
dans les deux cas sont de meme espece. II convient d'ajouter que FElEment
d'ouvrage et l'eprouvette doivent etre Fun et Fautre dans un Etat neutre
avant I'application de la sollicitation.

(4) Le probleme a etf§ traite par M. Baticlt., inspecleur general des Ponls el Chaussees, dans
le cas particulier oü les probabilites elemenlaires onl une densite constante entre deux limites
dpnnees (Comptes rendus des seances de VAcademie des Sciences. 26 juin 1933. 25 seplembre 1933,
17 fevrier 1935, 4-12 novembre 1935, 11 novembre 1940).
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1.1 — Les tensions internes sont d'autant plus dangereuses :

1.11 — Qu'elles ne sont pratiquement pas mesurables,
1.12 — Qu'elles peuvent elre fort Elevees.

D.IV - Elements et ensemble

1 — Nous avons, dans ce qui precede, considErE la ruine d'un ElEmenl
d'ouvrage alors que nous serons conduils dans la suite ä considErer la
ruine de Fensemble de l'ouvrage.

1.1 — Le probleme se pose donc de passer de FapprEciation de
la probabilitE de ruine des EIEments de l'ouvrage considErE ä FapprEciation
de la probabilitE de ruine de Fensemble.

1.2 — II ne semble pas que ce probleme soit susceptible d'une
Solution gEnErale et nous ne pouvons ici qu'atlirer Fattenlion sur son
existence.

1.3 — On peut, nolamment, se demander s'il convient que tous
les EIEments d'un ouvrage prEsentent la meme sEcuritE, ou s'il pourrail
y avoir intEret ä ce que certains EIEments prEsentent une sEcurilE supErieure
ä celle de certains autres.

1.4 — Les essais sur modeles peuvent fournir des enseignements
precieux sous la rEserve, bien entendu, que les conditions de similitude
soient respectEes.

E. Influence du temps

E.I - Influence du temps sur les formes et les dimensions de l'ouvrage

1 — Un ouvrage, au cours de son existence, esl l'objet de
Iransformations progressives parmi lesquelles nous citerons nolamment :

1.1 — Les actions corrosives :

1.11 — chimiques el Eleclro-chimiques,
1.12 — abrasives.

1.2 — Les actions biologiques.
1.3 — Les Iransformations de structure interne, les crislallisa-

lions, les Iransformations chimiques ou allotropiques, les vieillissements.
1.4 — Le retrait, FEvaporation ou Fabsorplion d'eau, les adsorp-

tions.
2 — Les actions destruclrices, corrosives el biologiques rEduisenl pro-

gressivement les dimensions de l'ouvrage et aecroissent, par consEquent,
les contraintes auxquelles il est soumis pour une meme sollicilalion.

3 — Ces actions deslructrices peuvenl Egalement modifier les formes
de l'ouvrage en creant, nolamment, sur la surface des malEriaux, des
rayures, stries, fissurations qui favorisenl la formation de fissures de fatigue
ou la localisation de ruplures statiques.

4 — Les transformations affeetant la nature des malEriaux peuvent
reduire la valeur de B. •
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4.1 — La valeur de B peul parfois croitre pendant un certain
lemps, passer par un maximum et decroitre ensuite.

E.II - Influence du temps sur les sollicitations

1 — La probabilitE de sollicilalions dangereuses, nolamment de
sollicitations climatiques, croit Evidemment avec le temps.

1.1 — La probabilitE d'une sollicitation donnEe ne peut donc Etre
apprEciEe que pour une duree donnEe de l'ouvrage.

F. ProbabilitE de ruine acceptable

1 — D'une maniere gEnErale, un ouvrage peut etre considErE comme
ruinE lorsqu'il n'est plus en Etat d'assurer des Services pour lesquels il
a EtE construit et qui sont sa raison d'Etre. II faut toutefois, pour Etre
prEcis, distinguer :

1.1 — La ruine totale et dEfinitive (ex. : effondrement d'un
pont ou d'un plancher);

1.2 — La ruine menacante (ex. : affaissemenl, dEformation ou
fissuration inquiEtante et susceptible d'accroilre notamment le risque de
ruine totale ä breve EchEance).

2 — II faut Egalement, pour Etre prEcis, distinguer la ruine meme
d'un ouvrage et ses consEquences; il peut se faire que la ruine d'un ouvrage
ne soit pas, par elle-meme, importanle mais que ses consEquences soient
tres graves; c'est, par exemple, le cas de la ruplure d'un Echafaudage ou
d'un cäble qui peut enlrainer la mort de plusieurs personnes.

3 — Concevoir la sEcurilE d'un ouvrage comme une impossibilile
complEte de ruine, c'est vouloir faire en sorte que la probabilitE de ruine
soil nulle.

3.1 — Or, vouloir une probabililE de ruine nulle n'a aucun sens.
II est dans la nature des choses que nous acceptions cerlain risques.
Bechercher une sEcuritE trEs grande dans certains domaines entraine les
dEpenses de temps, d'argent, de travail et de matieres qui peuvent
enlrainer, correlativement, une diminution de sEcurilE dans d'aulre«
domaines et cela d'autant plus que Fon se heurte, en cette matiere comme
en beaucoup d'autres, ä une loi de rendement dEcroissant qui rend un
accroissement de sEcuritE de plus en plus coüteux au für el ä mesure que
la sEcuritE elle-meme s'accroit.

4 — L'expErience montre que l'on tient pratiquement pour nEgli-
geable la probabililE d'un accident, meme si cel accidenl doit nous coüler
la vie lorsque cette probabilitE est de l'ordre de 10~6. Si Fon admet,
d'autre part, pour fixer les idEes, que la probabilitE de ruine d'un ouvrage
Egale ä 10~2 correspond ä une sEcurilE faible, on voit que l'on est conduit,
pour dEfinir une sEcuritE ä choisir pratiquement entre quatre ordres de
grandeur de probabililE de ruine de l'ouvrage considErE IO3, IO4, IO5, 10°,
pendant la durEe de vie assignEe ä l'ouvrage.

5 — On peut, en gEnEral, accroitre la sEcuritE d'un ouvrage projetE :

5.1 — En choisissant des matEriaux de meilleure qualitE :

5.11 — De rEsislance moyenne plus ElevEe;
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5.12 — De rEsistance moins dispersEe.

5.2 — En augmentant les dimensions de l'ouvrage;
5.3 — En limitant sa duree avant rEvision, rEparation ou

reconstruction.

6 — Toutes ces mesures enlrainant des dEpenses et, si elles rEpondent
ä l'une des prEoccupation de FingEnieur, celle de realiser des constructions
süres, elles ne rEpondent pas ä Fautre prEoccupation, celle de realiser des
constructions Economiques.

7 — Le compromis nEcessaire ne peut etre donnE, en toute rigueur,
que par le raisonnement suivant :

7.1 — Une dEpense supplEmentaire F permettra de reduire la
probabilitE de ruine de p1 k p?, p2 Etant plus petit que p^ Si G est le coüt
de la ruine, FespErance malhEmatique de la dEpense correspondant ä cette
ruine diminuera de px G ä p2 G; si la dEpense F est plus petite que
(Pi — p2) G il faut la faire; dans le cas contraire, il ne faul pas la faire.

8 — II esl toutefois certain que le problEme se pose raremenl avec
cette rigueur et la ruine d'un ouvrage a, le plus souvent, des consEquences
indirectes plus ou moins fächeuses qu'il est difficile d'Evaluer; c'est le cas,
notamment, lorsque cette ruine est susceplible d'entrainer la mort d'une
ou de plusieurs personnes.

9 — On pourrait alors admetlre de substituer ä Fegalile

F (Pi — p3) G

dEfinissant, comme en F - 7.1, la limite de la dEpense possible, une
EgalitE teile que :

F k (p1 — p2) G

k dEfinissant, un coefficient qui serait supErieur ä 1 lorsque les considE-
rations de sEcuritE Femportent sur les considErations d'Economie.

9.1 — Inversement, le coefficient k pourrait etre infErieur
ä FunitE lorsque les considErations d'Economie ou de rapiditE de
construction Femportent sur les considerations de sEcuritE.

9.2 — Raison nablement, le coefficient k devrait etre, dans tous
les cas, tres peu different de FunitE.

G. Conclusion

1 — II apparait au terme de celte Etude :

1.1 — Que la coneeption habituelle de la sEcuritE comporte —
nous pensons Favoir montre — un certain nombre d'inexactitudes ou
meme de vEritables erreurs qu'il parait difficile de vouloir dElibErEment
conserver;

1.2 — Que la coneeption nouvelle, indiquEe dans les pages qui
prEcEdent, sEpare un certain nombre de facteurs fächeusement rEunis et,
par lä meme, dissimulEe dans la coneeption ancienne;

1.3 — Que cette coneeption nouvelle peut susciter peu ä peu les

progrEs techniques nEcessaires pour aboutir ä une sEcuritE plus prEcise
et plus rationnelle.

2 — C'est bien lä le but que nous nous sommes proposE au com-
mencement de cette Etude.
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Resume

Dans ce rapporl, Fauteur expose comment le coefficient tradilionnel de
sEcurilE des ouvrages d'art peut Etre rcmplacE par un coefficient de
probabilitE de bonne tenue de ces ouvrages.

Apres un exposE psychologique general de la notion de sEcuritE ainsi
comprise, l'auteur apporte quelques prEcisions pratiques sur les notions
de probabilitE, sur la facon dont on peut apprEcier le degrE de sEcuritE
d'un ouvrage ä l'aide d'essais sur Eprouvettes et il indique finalement les
probabilitEs de ruine que l'on peut considErer comme acceptables.

Zusammenfassung

Im vorstehenden Bericht führt der Verfasser aus, auf welche Weise der
übliche Sicherheitskoeffizient für Kunstbauten durch einen
Wahrscheinlichkeitskoeffizienten für die gute Bewährung dieser Baulen ersetzt werden
kann.

Nach einer allgemeinen psychologischen Ausführung dieser neuen
Auffassung des Sicherheitsbegriffes gibt der Verfasser einige praktische
Erläuterungen über den Begriff der Wahrscheinlichkeit, über die Art der
Abschätzung des Sicherheitsgrades eines Bauwerkes mit Hilfe von
Versuchen an Probestücken und behandelt zum Schluss die Wahrscheinlichkeiten

der Zerstörung, die als tragbar betrachtet werden können.

Summary

In the above report the author explains how the usual factor of safety
for constructive works can be replaced by a coefficient of probability for
a good verification of such structures.

After a general psychological explanation of this coneeption of safety
the author gives a few practical explanations of Ihe coneeption of probability,
the manner of estimating the factor of safety of a structure with the aid of
tests on samples and finally deals with the probability of overthrow which
can be considered as permissible.
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